
Début de la séance 18h30 

Présents 

Présidente de séance : Madame CLAVELOU 

Secrétaire de séance : Madame ROCHEREAU 

Enseignants de l’école : Mesdames DELIAT, GASNIER, DESBORDES, GERARD 

Membres de la mairie : Monsieur ANTOINE (maire), Madame CHARDON (élue en charge des affaires scolaires) 

Membres des parents d’élèves élus : Mesdames CUILLERDIER, MICHAU et TERLAIN 

Délégué départemental de l’Education Nationale : Monsieur HIAULT  

Membre du périscolaire : Madame LECLERC  (responsable périscolaire)  

Absents excusés 

Madame SUFFRIN (IEN) 

Ordre du jour  

Présentation des nouveaux parents élus et des nouveaux enseignants,  

Approbation du procès-verbal du dernier conseil d'école, 

Rentrée 2021: effectifs, répartitions 

Compte rendu des élections de parents d'élèves,  

Aide aux élèves en difficultés,  

Exercice incendie, PPMS (présentation, bilan et approbation) 

Projet d'école, actions pédagogiques menées et envisagées,  

Projet du périscolaire,  

Actions envisagées par l’AIPE,  

Bilan de la coopérative scolaire,  

Questions diverses 

Présentation des nouveaux parents élus et des nouveaux enseignants 

Je vous propose de faire un tour de table afin que tout le monde se présente et qu’ainsi les nouveaux membres soient 

identifiés et connus de tous.  

Nouvelle enseignante : Madame ROCHEREAU, enseignante de la classe de CM1 CM2, complétée par Madame 

DESBORDES le lundi et le mardi.  

 Approbation du procès-verbal du conseil d'école de juin 2021 

Lors du conseil d’école du 30 juin dernier, nous avions parlé et approuvé le procès-verbal du conseil d'école de mars 

2021, évoqué la rentrée de septembre (prévisions des effectifs de 2021 et les répartitions)n dressé un rapide bilan de 

l’année scolaire, parlé des actions pédagogiques menées pour l’année scolaire 2020-2021, des travaux, entretien, 

matériel pour l’école. Nous avions également présenté  le bilan de la coopérative scolaire, le bilan des actions menées 

par les associations de parents d'élèves et celles envisagées pour l’année suivante.  



 

Il est demandé aux membres du conseil d’école s’ils ont d’éventuelles remarques à faire sur ce procès-verbal. Aucune 

remarque particulière n’est faite, le procès-verbal du conseil d’école du 30 juin dernier est approuvé à l’unanimité. 

 

Rentrée 2021: effectifs, répartitions 

Nous avons à  l’heure actuelle 113 élèves inscrits à l’école (88 familles).  

 

Compte rendu des élections de parents d'élèves 

Les élections de parents d’élèves se sont déroulées le vendredi 9 octobre, uniquement par correspondance. Nous 

avons un taux de participation de 70.76%de votants.  

Cette année encore il y avait 5 sièges à pourvoir et nous avons pu établir une liste avec seulement 3 noms.  

Aide aux élèves en difficultés 

Les APC (activités pédagogiques complémentaires) ont lieu de 13h à 13h20, les lundis, mardis et jeudis.  

Pour le cycle 1 : 

 Madame GERARD est au service de l’école : elle s’occupe de la BCD, de la coopérative scolaire et prend 

également des élèves des autres classes pour décharger les collègues (notamment la classe de GS CP) 

 Madame DELIAT travaille sur la lecture avec ses CP en difficultés par groupe de 3.   

Pour le cycle 2 : 

Madame DELIAT a consacré cette première période d’APC à faire passer les évaluations des CP, terminer le 

travail commencé en classe avec ses élèves. 

 Madame GASNIER fait de la remédiation avec ses élèves autour de jeux mathématiques ou de jeux 

orthographiques.  La période 1 a été consacrée au graphisme et à l’écriture, la période 2 sera consacrée à la phonologie 

et à la résolution de problèmes (les évaluations nationales ayant pointé des difficultés en ce domaine).  

Pour le cycle 3 :  

Madame DESBORDES : Les APC débutent cette période en résolution de problème puisque ce domaine permet 

de travailler simultanément la compréhension et les mathématiques.   



Madame ROCHEREAU n’a pas encore commencé les APC pour sa classe. Elle débutera les heures à partir du 

milieu de l’année pour venir en aide à des élèves en difficultés d’apprentissages en mathématiques ou en français afin 

de ne pas laisser les difficultés perdurer.   

Exercice incendie, PPMS (présentation, bilan et approbation) 

Un exercice incendie a été réalisé le 30 septembre à 10h35. Tous les élèves ont été évacués dans le temps imparti et 

dans le calme (en 1min36). Le second exercice incendie aura lieu dans le courant du mois de janvier, il sera déclenché 

par une collègue, j’allumerai un fumigène afin de simuler le feu dans l’école. Le but de cette « nouveauté » est de 

permettre à tous de sortir à l’opposé de là où se trouve le feu. Nous agissons trop par habitude or, en conditions 

réelles, le feu ne se déclarera certainement pas où nous en avons l’habitude.  

Un exercice attentat intrusion a été réalisé le jeudi 15 octobre. Les élèves et les professeurs ont été amenés à fuir 

l’école suite à une simulation d’intrusion au niveau du parking de l’école (merci à l’élu responsable de la sécurité qui 

a bien voulu se prêter au jeu et interpréter le « méchant » de notre histoire). L’exercice s’est déroulé sans heurt pour 

les classes de PS, MS, GS, CP et CE1. En revanche, les élèves des classes de CE2, CM1 et CM2 ont été très bruyants, 

trop bruyants.  Ce fait a été repris avec eux. Sur le plan purement pratique, l’école s’est vidée rapidement, les élèves 

et les professeurs se sont cachés une fois en sécurité et ont simulé un appel aux secours. C’est donc globalement une 

réussite.  

Nous allons organiser un second exercice attentat intrusion au printemps. Je suis en train d’organiser cela avec les 

gendarmes. Le but de cet exercice sera de diviser l’école en deux parties ; une partie qui pourra et devra fuir de l’école 

et une autre qui ne pourra pas fuir et devra donc se calfeutrer dans l’école en silence.  

Un exercice RISQUES MAJEURS sera également organisé entre les vacances de Noël et celles de printemps. Cet exercice 

a pour but de simuler une fuite de gaz ou un problème avec la centrale nucléaire. Suite au déclenchement de l’alarme, 

les élèves et les enseignants se confinent dans les classes en scotchant les fenêtres et les ventilations, l’eau du robinet 

n’est plus accessible (seulement de l’eau en bouteille)…  

Les parents valident l’importance de l’organisation de ces exercices.  

Je rappelle que ces exercices sont des exercices OBLIGATOIRES qui ont pour but de préparer et de protéger les élèves 

et les personnels de l’école.  

Projet d'école, actions pédagogiques menées et envisagées 

Voici les différentes actions pédagogiques menées dans le cadre de l’école : 

- Evaluations nationales : la troisième semaine après la rentrée les élèves de CP et de CE1 ont passé les 

évaluations nationales en français et en mathématiques. Les parents des élèves de ces classes ont été reçus 

afin de faire le point suite aux résultats.  Le point faible des élèves de l’école de Tavers est la résolution de 

problèmes. Le travail est donc axé sur ce domaine.  

Les parents présents demandent si « l’école à distance » est une des causes de cette difficulté ? Les 

enseignantes répondent que non, pour elles, il n’y a pas de lien.  

- Projets Ecole et cinéma et ciné maternelle : toutes les classes de l’école se rendront au cinéma cette année 

(dans le cadre des projets école et cinéma pour les élémentaires et ciné maternelle pour les maternelles). Les 

élémentaires visionneront 3 films et les maternelles 3 films également. Les dates seront communiquées au fur 

et à mesure dans le courant de l’année scolaire.   

- Projet « La belle image » : La troupe de la Belle Image va intervenir auprès de certaines classes de l’école pour 

leur présenter les instruments, leur musique et partager un moment d’échange rythmique avec pour finalité 

un spectacle coopératif en extérieur sur les heures de classes. Une opportunité offerte par la mairie. Des 

interventions de qualité.  

- Projet salon du livre : Les classes d’élémentaires participeront toutes, à leur niveau, au salon du livre 

(confection de Kakémono ou rencontre avec un auteur). Le thème de cette année est « Allons voir ailleurs si 

j’y suis. »  



- Projet médiathèque : Toutes les classes se rendent de nouveau à la médiathèque cette année, à raison de 3 à 

4 fois dans l’année afin d’emprunter des livres. La classe de CE2 CM1 s’est rendue à la médiathèque au mois 

d’octobre afin de participer à un atelier autour des fables de la Fontaine (pour la célébration du centenaire)     

- Ventes de photos. Les liens ont été distribués avant les vacances, il faut passer les commandes directement 

en ligne pour une réception avant les vacances de Noël.  

- Piscine : Les classes se rendront à la piscine à raison de deux séances par semaine à partir de janvier pour les 

CE2/CM1 et CM1/CM2 pour 5 semaines. Un peu plus tard dans l’année pour les CE1, CP et GS.  

Les parents s’interrogent sur l’utilité de ce nouveau fonctionnement, les deux séances par semaine. Pour eux, 

cela occasionne une fatigue supplémentaire pour les élèves, surtout pour ceux qui ont des activités sportives 

en dehors des heures de classes.  

- Le projet autour du loup pour les classes de PS MS GS CP CE1 :  

- Visite de Chambord pour certaines classes de l’école (architecture et faune/flore) 

- Parcours culturel dans Orléans et visite d’un musée (CE2CM1 et CM1 CM2)  

Projet du périscolaire 

Cette année il y a deux documents importants pour le périscolaire :  

- Le projet du centre de loisirs 

Il a été ajouté au projet du centre de loisirs et acté en conseil municipal que l’effectif ne dépasserait pas les 50 enfants 

pour les vacances scolaires. Cette règle fait suite à la réunion de la commission jeunesse qui répond à un problème de 

place dans les locaux.   

Le service de cantine a lieu en 3 services au lieu de 2 pour les élémentaires et 2 services au lieu d’1 en maternelle. Les 

enfants ont donc entre 25 et 30 minutes pour manger au lieu de 45 minutes (ce qui était trop long).  

Il est également noté que les familles ne font pas la différence entre l’école et les services périscolaires. Il est rappelé 

que l’école et le centre de loisirs/garderie sont deux espaces totalement différents qui ont chacun leur propre 

fonctionnement. C’est pourquoi il est demandé aux familles de constituer des dossiers distincts et de fournir les 

attestations d’assurance et autres documents administratifs en deux exemplaires. Nous ne pouvons pas nous 

permettre de faire des photocopies des documents pour chaque élève.  

- Projet de service 

Cette année le thème du périscolaire est « la citoyenneté ». Il a été mis en place un partenariat avec le Labo des 

possibles.  

Le projet jardin évolue au fil des saisons et des mois.  

- Calendrier des manifestations : 

28 novembre : Animations pendant le marché de Noël de l’AIPE (maquillage)  

Téléthon (du 28 novembre au 10 décembre) : vente d’objets fabriqués par les enfants. 

Mercredi 9 mars : Carnaval 

18 avril : Chasse aux œufs 

Parcours du cœur : Si l’événement a lieu, l’équipe sera présente.  

Début mai : Fête de service.  

- Cantine 

Le « Fait maison » est favorisé dans la confection des repas pour les élèves. D’autres personnes ont été embauchées 

pour aider à préparer les 120 repas quotidiens. Dans le menu proposé chaque jour, il y a au moins un élément qui est 

fait sur place et au maximum avec des produits locaux. Ces menus sont représentés en  jaune sur le menu. La mairie 



a investi dans un logiciel de création de repas qui met en lien la cantinière avec les producteurs locaux pour la passation 

des commandes.  

Des parents ont noté une amélioration de la qualité des repas.  

Actions envisagées et menées par l’association de parents d'élèves 

Voici les différentes actions menées et envisagées par les associations de parents d’élèves (AIPE) 

- la brocante  

- la vente de sapin  

- 20 novembre : Soirée Soleil, l’AIPE tiendra la buvette 

- le marché de Noël : prévu le 28 novembre  

- Organisation d’une vente de chocolats à Pâques 

- Organisation d’une vente de fleurs et bulbes au printemps.  

- D’autres actions sont à l’étude au sein du bureau de l’AIPE.  

Bilan de la coopérative scolaire 

A la rentrée, nous avions 8949.92 euros sur la coopérative scolaire.  

Cette somme servira à financer une partie des sorties scolaires de cette année, les entrées de cinéma. Mais nous avons 

également pour objectif de renouveler le matériel de motricité en maternelle et d’EPS en élémentaire. Des achats 

pour la cour de récréation de l’élémentaire sont également en cours.  

Demandes de travaux 

Demandes de travaux : Placards de la classe de Béatrice.  

   Problème lié au téléphone fixe.  

   Possibilité d’installer une clôture pour séparer le potager de l’école de la cour de récréation. 

C’est un angle mort de surveillance pendant la récré donc à bêtises. (Canisse centre de loisirs)  

Questions diverses 

Les parents évoquent le phénomène « Squid Game » tiré de la série Netflix du même nom. Nous n’avons remarqué 

aucune allusion à ces jeux dans la cour de récréation. Le phénomène a fait l’objet d’un débat en classe de CE2 CM1 

puisque des élèves en discutaient.  

Les parents demandent si l’intervention de la gendarmerie qui avait été faite l’année dernière autour des jeux 

dangereux et du harcèlement pourrait de nouveau être proposée aux élèves. La directrice se met en lien avec les 

acteurs de cette intervention pour voir s’il est possible de l’organiser de nouveau.   

 

 

La date du prochain conseil d’école est fixée au mardi 1er février à 18h30.  

La séance est levée à  20h05 


